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Phot. R -A Reiss

DESCRIPTION
d'un

NOUVEL APPAREIL DE PHOTOGRAPHIE METRIQUE

APPLIQUEE AUX CONSTATATIONS JUDICIAIRES

par Alphonse Bertili.on,
Chef du service de 1'identification judiciaire de part's.

Le but vise est de produire directement, sans autre
instrument que l'objectif, des photographies pouvant etre
utilisees comme de veritables plans geometriques en coupe,
elevation et projection horizontale et pouvant donner, par
consequent, au moyen de regies et constructions simples
les formes et les dimensions exactes des objets representes.

On emploie une serie d'objectifs grands angulaires syme-
triques (ä angle maximum) de longueurs focales decimates,
c'est-ä-dire multiples ou sous-multiples exacts de 10, chacun
d'eux etant muni d'une monture helicoi'dale donnant un

deplacement d'une amplitude egale au bjo du foyer, ce
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qui permet d'obtenir la mise au point pour tous les plans
de reduction ä partir du l/l0.

La chambre noire (fig. i) est une simple boite de forme
ä peu pres cubique, admettant des plaque«! de format carre

Emplacement des chassis.

1 2 3 4 5

R [Ö; D 1 9 II 1 l | 1

rn_l
S*"5!

U-
'SZ

n u
«5«.

J £?
X - - 51 - X --5S - X >

0

R E [ 1 I l l 1 D I
Fig. i. — Schema de l'appareil pour photographies metriques.

de 30 centimetres de cöte, ne possedant ni soufflet ni cre-
maillere de mise au point. Sa profondeur est de 30

centimetres, eile est munie de 5 rainures (1, 2, 3, 4, 5) recevant
les chassis negatifs, et disposees de 5 en 5 centimetres. Les

objectifs se placent tous au m£me point1 situe ä 5
centimetres en avant de la premiere position du chassis. Tout

1 Sauf l'objectif de 30 cm. qui doit necessairement se placer ä 5 centimetres
en avant des autres, pour pouvoir etre mis au point sur le dernier chassis.
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est fixe dans cet appareil, l'objectif est place au centre de
la plaque et il n'y a pas de coulisse de decentrement.

Des oreilles R, R' disposees en triangle sur la partie an-
terieure de la chambre, permettent de placer celle-ci dans

une position verticale, l'objectif regardant le bas, pour pho-
thographier ä diverses reductions des objets places sur le

sol, tels que : cadavres, empreintes de pas, taches de toute
nature, etc. La planchette d'avant qui porte ces oreilles est
mobile et peut s'ajuster ä l'arriere de la chambre, ce qui
permet d'orienter l'objectif verticalement vers le haut et de

photographier les plafonds, dans le cas d'explosions ou de

catastrophes diverses.
Les chassis sont doubles, ä volet, de la combinaison dite

portefeiiille. Iis portent, fixees ä leur cadre interieur et s'ap-

puyant sur la plaque sensible, des aiguilles pour indiquer
les traces du plan vertical et du plan horizontal passant par
l'axe optique, de maniere ä determiner rigoureusement sur
les cliches la position du point de fuite principal.

Grace aux valeurs decimales des longueurs focales et aux
distances regulierement croissantes de 5 en 5 cm. des

emplacements des chassis, on peut realiser toutes les combi-
naisons d'angles de champ, et de reductions necessities par
l'extreme variete des vues ou objets ä reproduire, dans la

pratique des investigations judiciaires. Par exemple la

plaque etant dans la position 4, c'est-ä-dire ä 20 centimetres
du plan des objectifs, peut donner successivement: l'agran-
dissement ä 3 diametres en employant l'objectif de 5, la

grandeur naturelle avec celui de 10, la reduction au tiers

avec celui de 15, enfin toutes les reductions depuis Vioe

jusqu'ä l'infini avec l'objectif de 20 et son deplacement heli-
coi'dal de 20 mm. II en est de meme pour les autres
positions possibles du chassis negatif.

Le decentrement est remplace par un changement con-

venable d'objectif qui permet 1'augmentation du champ
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embrasse, jusqu'au maximum de 105°, limite actuelle utili-
sable de 1'angle des grands angulaires employes.

Neanmoins, l'objectif de 30 est muni d'une planchette sup-
plementaire decentree de 5 centimetres; mais sans coulisse
de decentrement, de Sorte que, dans tous les cas, la position
de l'objectif par rapport ä la plaque soit fixee sans ambigui'te.

L'appareil ainsi constitue permet d'obtenir, dans tous les

cas si varies que presente la pratique judiciaire, de verita-
bles photographies metriques de vues interieures ou exte-
rieures, c'est-ä-dire, portant avec eile tous les elements ne-
cessaires ä la reconstitution, ä une echelle determinee, du

plan geometrique, des elevations ou coupes diverses des

objets representes.
II suffit, pour arriver ä ce resultat, de s'astreindre ä la

regle suivante dite regle des hauteurs : placer l'appareil
horizontalement de telle sorte que l'axe de l'objectif se trouve
toujours ä une hauteur au-dessus du sol, qui soit decimale,
c'est-ä-dire mesurant ora5o, 1 m., im5o; la hauteur de om5o

s'appliquant exclusivement ä l'objectif de 5, celle de 1 m. ä

l'objectif de 10 et celle de im5o aux autres objectifs de 15,

20 et 30.
On voit que, pour les trois premiers objectifs, 5, 10 et 15,

cette hauteur est egale ä 10 fois leur longueur focale. Que
va-t-il resulter de cette regle des hauteurs? II en resulte
cette consequence que, dans tous les cas, le premier plan
visible ou utilisable sur les epreuves se trouvera ä la

reduction de V10 quelque soit l'objectif employe.
II y a deux cas ä considerer : i° Quand il s'agit des

objectifs ä court foyer 5 et 10, la plaque de format 30/30 cm.

ne peut etre entierement couverte et il y a lieu de fixer les

limites de l'epreuve sur le champ rond de pres de uo°
d'angle qu'on obtient avec ces objectifs.

Le maximum utilisable de cette image correspond ä un
format carre de 10 centimetres de cöte pour l'objectif de 5
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et de 20 centimetres de cote pour celui de 10, correspon-
dant respectivement ä des cercles eclaires de un peu plus
de 14 et 28 centimetres de diametre. II est aise de voir que
cette limite inferieure suivant laquelle doit etre calibree

l'epreuve se trouve precisement, par suite de la regle des

hauteurs, representer le plan de reduction au Vio- 2° Dans
le cas des objectifs de 15, 20 ou 30, la plaque 30/30 cm.
est entierement couverte et ä cause de la position regle-
mentaire de l'objectif ä im5o au-dessus du sol, la limite
inferieure de l'epreuve represente encore le plan du Vio-

En pratique, pour obtenir plus de certitude dans les

evaluations, on a soin (quoique theoriquement cela ne soit pas
indispensable) de placer en un plan rapproche et en bordure
de l'image un repere vertical s'appuyant sur le sol et me-
surant om5o, 1 m. ou im5o selon la hauteur au-dessus du sol
de l'objectif utilise.

Cette simple precaution constitue ä eile seule une sorte
d'enregistrement automatique des dimensions et fournit en
outre un contröle certain et visible de la position correcte
de l'axe optique quant ä sa hauteur.

En effet, dans ces conditions le sommet du metre-repere
doit toujours se trouver sur la ligne d'horizon de l'epreuve
obtenue.

On sait en outre que, par 1'application des lois geometri-
ques de la perspective, il est aise d'etablir une echelle

reguliere reperant sur chacune des epreuves les traces des

plans de front ä reduction regulibrement croissante, ä partir
du premier plan au Vio jusqu'ä l'infini, et donnant aussi les
distance de ces differents plans entre eux et ä l'objectif.
Cette echelle ne depend (quant aux reductions) que de la
hauteur de l'objectif au-dessus du sol et varie proportion-
nellement ä cette hauteur. On peut done la determiner ä

l'avance et l'imprimer sur les cartons destines ä recevoir
les epreuves positives. II y a plusieurs modeles de carton
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correspondant aux differents objectifs employes. Sur les

filets de l'encadrement sont traces, d'un cöte, l'echelle des

reductions, et de l'autre la graduation en metres des

distances.

On a ainsi ä premiere vue une idee approximative de

l'etendue de la piece et des dimensions des objets que la

Photographie represente et .qui sont situes en ces differents
plans.

En outre, des abaques graphiques transparents speciale-
ment calcules pour chaque objectif permettent d'apprecier
approximativement les grandeurs et les distances des objets
places obliquement sur le sol ou contre les parois des

murs.
Si l'importance du sujet l'exige, il est possible, dans la

grande majorite des cas, de construire, ä une echelle con-

nue, le plan geometrique exact des lieux photographies
ainsi que les elevations des parties vues et les coupes sui-

vant un profil determine.
Dans toutes ces operations de Photographie metrique, il

importe essentiellement: i°quel'axe de l'objectif soit place
horizontalement; et 20 qu'il se trouve ä une hauteur exac-
tement determinee. Pour obtenir rapidement ce double re-
sultat, on fait usage d'un dispositif special de pied photo-
graphique ä trois branches.

Des crans d'arret sont disposes sur les branches coulis-
santes et les pointes du trepied sont maintenues ä un ecar-
tement constant par un triangle de base muni de trous.

Ce dispositif est surtout necessaire quand on opere sur
des parquets glissants ou des dalles polies.

On utilise generalement l'eclairage artificiel au moyen
des poudres-eclairs. On a besoin, etant donnes les petits dia-

phragmes necessairement employes avec les grands angu-
laires, d'une tres forte lumiere.

On y arrive en produisant trois ou quatre eclairs succes-
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sifs ä intervalle tres rapproche, et fournissant chacun une
large nappe lumineuse, au moyen d'un brüleur ä echelons,
mesurant 60 centimetres de longueur et dispose au-dessus

et en arriere de l'objectif.
La Photographie des cadavres est faite (en amenant l'ap-

pareil en position verticale) ä la reduction du V10 calcule ä

15 centimetres au-dessusdu Sol; c'est-a-dire en tenant compte
de l'epaisseur moyenne du corps etendu.

Le champ couvert qui atteint pres de trois metres est lar-

gement süffisant pour ce genre d'operation.

Paris, mai 1903.

Nous publierons prochainement, comme complement de la presente
note sommaire, une nouvelle communication detaillee de l'auteur sur
le meme appareil.

La Redaction.
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